
Conclu dans le cadre de la convention de formation FOAD passée entre le dispensateur de formation
TELAB et "Prénom" "NOM".

Pré-requis : aucun niveau pré-requis

Article 1er - Contractants

Article 2 - Volume horaire, déroulement pédagogique et moyens pédagogiques

2.1 Volume horaire et planning
Cette formation à distance, d'une durée totale de 40 heures comporte 48 cours par téléphone ou visio de 25 mn
et 48 séances de travail personnel tutoré de 25 mn pris à raison d'une moyenne de 2 fois par semaine,
aux heures et aux jours choisis par le stagiaire.

2.2 Formation ouverte ou à distance
Le stagiaire s'engage à suivre la formation entre les dates définies sur la convention pour la durée convenue.
Pendant le temps passé sur l’outil pédagogique (téléphone, manuel, messagerie), le stagiaire formé est 
accompagné en permanence - pendant les cours par le biais du téléphone ou visio avec son formateur 
(n° tél 01 30 80 44 57) et entre les cours par le biais du téléphone (n° tél 01 30 80 44 57) et d’une 
messagerie (paris.idf@telab.com) qui lui permet de prendre contact avec son formateur et le centre de
formation afin de poser tous types de questions, tant théoriques que logistiques. De plus, il peut également 
contacter Emmanuel FAYS, Directeur de TELAB. Réponse en moins de 48 heures ouvrées.

En tout état de cause, le temps passé sur l'outil pédagogique est évalué à 40 heures. Cette durée 
correspond à celle estimée par le dispensateur de formation et le stagiaire pour acquérir les connaissances 
du niveau à réaliser.

Article 3 - Matérialisation du temps passé
En ce qui concerne les évaluations du stagiaire, celles-ci se matérialisent par :

• des tests oral et écrit en début et en fin de stage
• contrôle continu par le biais de devoirs échangés par e-mail 
• inscription au test "Certification" en fin de stage

Fait à St Nom, le 

En trois exemplaires 

LE STAGIAIRE L'ENTREPRISE L’ORGANISME DE FORMATION

"Prénom" "NOM" Emmanuel FAYS
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annexe à la convention de formation

Protocole individuel de formation de "Prénom" "NOM"

Merci de nous retourner un des trois exemplaires signé

Une convention de formation a été conclue entre "Prénom" "NOM" et le dispensateur de formation TELAB ayant 

pour objet de former "Prénom" "NOM" en "langue" par téléphone ou visio. Le programme a été remis au 

stagiaire.


